
Régime alimentaire et caries dentaires : 
Articles fondamentaux et recommandations
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1. Selon les directives du Comité de l’OMS pour la 
nutrition, pour réduire le risque de carie dentaire, la 
consommation de sucre doit être inférieure à 5% de 
l’apport énergétique (moins de 16 grammes de sucre 
(4 cuillères à café) par jour pour les enfants âgés de 
4 à 8 ans).
Recommandation consensuelle avec approbation globale 
89%

2. L’allaitement maternel pendant la petite enfance 
peut protéger contre les caries dentaires, mais s’il se 
poursuit après 12 mois, il peut au contraire augmenter 
le risque de caries.
Recommandation consensuelle avec approbation globale 
89%

3. Les biberons ou les récipients fermés ne doivent 
pas être utilisés pour donner aux enfants des boissons 
contenant du sucre ajouté (gratuit). Pour éviter que 
le bébé ne se nourrisse toute la nuit, il ne faut pas 

laisser les biberons dans le lit.

Déclaration consensuelle avec approbation globale 89%

4. Selon l’Académie américaine de pédiatrie, les jus 

de fruits ont peu d’avantages nutritionnels et ne sont 

pas recommandés pour les enfants de moins d’un an. 

Pour les enfants âgés de 1 à 3 ans, la consommation 

de jus doit être limitée à 120 ml par jour au maximum; 

pour les enfants âgés de 4 à 6 ans, à 180 ml par jour 

au maximum.

Recommandation consensuelle avec approbation globale 

83%

5. Les professionnels en médecine dentaire doivent 

s’engager dans des actions de sensibilisation visant à 

réduire la quantité et la fréquence de consommation 

d’aliments et de boissons contenant du sucre.

Déclaration consensuelle avec approbation globale 100%
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Recommandations de l'IAPD

La consommation de sucres libres (c’est-à-dire les 
sucres ajoutés aux aliments et aux boissons et les 
sucres naturellement présents dans le miel, les sirops, 
les jus de fruits et les concentrés de jus de fruits) joue 
un rôle crucial dans le développement des caries 
dentaires chez les enfants, ainsi que dans le risque 
de maladies cardiovasculaires futures, de diabète 
et d’obésité. Les études de cohorte montrent que 

Contexte
l’âge auquel le sucre est introduit chez l’enfant et 

la fréquence de sa consommation sont des facteurs 

déterminants pour le risque de carie dentaire. En 

outre, la consommation d’aliments et de boissons 

sucrés au cours de la première année de vie est 

fortement associée à l’incidence des caries au cours 

des années suivantes.


